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(54) Elément de bôitier de connecteurs à shunts pour interface sécurité liaison siège

(57) Elément de boîtier de connecteurs à shunts
pour interface sécurité liaison siège.

Elément de connecteur caractérisé en ce qu'il est
constitué d'un élément de boîtier primaire avec une sé-
rie de canaux destinés à recevoir, chacun, un organe
de contact présentant des pattes de sertissage à une
extrémité pour la fixation d'un conducteur et terminé par
une languette (6), chaque canal, du côté d'une face du

corps, présentant une patte élastique avec un ergot des-
tiné à s'insérer dans l'ouverture de l'organe de contact
(1), tandis que du côté de l'autre face, ledit corps est
percé de trous débouchant dans les canaux, sur ledit
corps primaire étant surmoulé l'élément de boîtier défi-
nitif de manière à réaliser la jupe (17), en protégeant les
languettes (6) et de manière que le sertissage, le corps
des organes de contact électrique et les pattes élasti-
ques soient noyés dans la matière de surmoulage.
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Description

[0001] La présente invention vise un élément de con-
necteur à shunts pour interface sécurité liaison siège.
[0002] L'invention vise des connecteurs destinés à
être disposés sous les sièges des véhicules et reliés à
des câblages pour la commande des airbags et préten-
tionneurs de ceintures de sécurité.
[0003] Sur ces câblages sont insérés des moyens
d'affichage du bon au mauvais fonctionnement du sys-
tème. On a constaté qu'à de très nombreuses reprises
s'affichait un signal de défaillance du système alors que
celui-ci est en parfait état de fonctionnement.
[0004] Après de nombreuses études, on a constaté
que vraisemblablement les causes de perturbation du
signal de diagnostic du système provenaient d'une évo-
lution de la résistance de contact au niveau du sertissa-
ge des organes de contact avec les conducteurs élec-
triques, engendrée par des sollicitations dynamiques
basse fréquence, provoquées par les mouvements
d'assise du siège.
[0005] L'un des buts de la présente invention est de
réaliser un élément de connecteur remédiant à cet in-
convénient.
[0006] L'élément de connecteur, objet de l'invention,
est du type comprenant un élément de boîtier femelle
avec un corps prolongé par une jupe dans laquelle font
saillie des languettes avec des shunts coopérant avec
les languettes, la jupe étant destinée à recevoir un élé-
ment de boîtier mâle avec des organes de contact des-
tinés à recevoir les languettes, la mise en place de l'élé-
ment de boîtier mâle écartant les shunts des languettes,
ledit élément de connecteur étant caractérisé en ce qu'il
est constitué d'un élément de boîtier primaire compre-
nant un corps en matière plastique présentant une série
de canaux destinés à recevoir, chacun, un organe de
contact présentant des pattes de sertissage à une ex-
trémité pour la fixation d'un conducteur et prolongé par
un corps avec une ouverture, et terminé par la languette,
chaque canal, du côté d'une face du corps, présentant
une patte élastique avec un ergot destiné à s'insérer
dans l'ouverture de l'organe de contact, tandis que du
côté de l'autre face, ledit corps est percé de trous dé-
bouchant dans les canaux, sur ledit corps primaire étant
surmoulé l'élément de boîtier définitif de manière à réa-
liser la jupe, en protégeant les languettes et de manière
que le sertissage, le corps des organes de contact élec-
trique et les pattes élastiques soient noyées dans la ma-
tière de surmoulage.
[0007] Grâce à cette disposition, on évite tous les in-
convénients de la technique antérieure.
[0008] L'invention va maintenant être décrite avec
plus de détails en se référant à un mode de réalisation
particulier donné à titre d'exemple seulement et repré-
senté aux dessins annexés.

Figure 1 est une vue en perspective d'un organe de
contact utilisé avec l'élément de boîtier du connec-

teur à shunts, selon l'invention.

Figure 2, est une vue en perspective de l'élément
de boîtier primaire.

Figure 3 est encore une vue en perspective de l'élé-
ment de boîtier primaire.

Figure 4 est une vue en coupe suivant la ligne 4-4
de la figure 2.

Figure 5 est une vue en perspective de l'élément de
boîtier définitif.

Figure 6 est une vue en coupe suivant la ligne 6-6
de la figure 5.

Figure 7 est une vue en perspective d'une languette
de shunt.

Figure 8 montre en élévation de face l'élément de
boîtier de la figure 5.

[0009] A la figure 1, on a représenté un organe de
contact électrique 1 présentant, depuis une extrémité,
des pattes de sertissage 2 destinées à enserrer un con-
ducteur 7 logé dans une gaine isolante, des pattes de
sertissage 3 destinées à enserrer une partie dénudée
du conducteur 7, un corps 4 à section en U avec une
ouverture 5 dans l'âme et une languette méplate 6.
[0010] Cet organe de contact électrique 1 est destiné
à être monté dans un élément de boîtier primaire 8 com-
prenant un corps en matière plastique moulée avec des
canaux 9, à une extrémité des moyens de retenue 10
pour laisser passer la languette méplate, une face com-
portant des trous 11 débouchant dans les canaux, tan-
dis que l'autre face est pourvue de moyens de verrouilla-
ge formés par des pattes élastiques 12 terminées par
des ergots 13 destinés à s'insérer dans les trous 5.
[0011] Le boîtier primaire 8 est destiné, lorsque les
organes 1 sont mis en place, à être disposé dans un
moule présentant des cavités destinées à recevoir les
languettes 6 afin de les protéger et dans lequel on réa-
lise un surmoulage permettant, d'une part, de noyer
dans la matière plastique les pattes 2, 3 et le corps 4 et
de former l'élément de boîtier définitif 15.
[0012] Lors de la réalisation d'un élément de boîtier
définitif, la matière plastique traverse les trous 11 et les
espaces entre les pattes élastiques 12.
[0013] L'élément de boîtier définitif 15 présente un
corps 16 dans lequel est entièrement noyé l'élément pri-
maire 8, ledit corps étant prolongé par une jupe 17 dans
laquelle font saillie les languettes 6.
[0014] La jupe est conformée pour présenter, sur une
face 18, une barrette élastique de verrouillage 19 avec
un ergot 20 destiné à coopérer avec un cran d'un élé-
ment de boîtier mâle complémentaire 40 engagé dans
la jupe et représenté en traits mixtes à la figure 6.
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[0015] La jupe 17, sur une face 21, est pourvue de
moyens 23 et 24 permettant la fixation sur un support.
[0016] A la figure 7, on a représenté en perspective
une languette de shunt 25 présentant une première par-
tie 26 avec une ouverture 27 et pliée en épingle à che-
veux le long d'une ligne 31 pour présenter une branche
divisée en deux barrettes 28 terminées par des parties
en V renversé 30.
[0017] La jupe 17, sur sa face interne correspondant
à la face 21, présente deux rainures 35 avec un fond 36
et dans lesquelles s'étendent des saillies 37, les lan-
guettes 25 étant insérées dans les rainures de manière
que les saillies 37 pénètrent dans les ouvertures 27, tan-
dis que les parties en V 30 portent contre les languettes
6.
[0018] Ainsi, les deux branches 28 portent contre les
languettes 6 et, lors de la mise en place de l'élément de
boîtier complémentaire, ces branches sont écartées
des languettes 6.
[0019] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au
mode de réalisation qui vient d'être décrit et représenté.
On pourra y apporter de nombreuses modifications de
détail sans sortir pour cela du cadre de l'invention.

Revendications

1. Elément de connecteur du type comprenant un élé-
ment de boîtier femelle avec un corps prolongé par
une jupe dans laquelle font saillie des languettes,
avec des shunts coopérant avec les languettes, la
jupe étant destinée à recevoir un élément de boîtier
mâle avec des organes de contact destinés à rece-
voir les languettes, la mise en place de l'élément de
boîtier mâle écartant les shunts des languettes, le-
dit élément de connecteur étant caractérisé en ce
qu'il est constitué d'un élément de boîtier primaire
(8) comprenant un corps en matière plastique pré-
sentant une série de canaux (9) destinés à recevoir,
chacun, un organe de contact (1) présentant des
pattes de sertissage (2, 3) à une extrémité pour la
fixation d'un conducteur (7) et prolongé par un corps
(4) avec une ouverture (5) et terminé par la languet-
te (6), chaque canal, du côté d'une face du corps,
présentant une patte élastique (12) avec un ergot
(13) destiné à s'insérer dans l'ouverture (5) de l'or-
gane de contact (1), tandis que du côté de l'autre
face, ledit corps est percé de trous (11) débouchant
dans les canaux (9), sur ledit corps primaire (8)
étant surmoulé l'élément de boîtier définitif de ma-
nière à réaliser la jupe, en protégeant les languettes
(6) et de manière que le sertissage, le corps (4) des
organes de contact électrique (1) et les pattes élas-
tiques (2) soient noyés dans la matière de surmou-
lage.
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